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PROCÈS-VERBAL DU 6 NOVEMBRE 2023 
 
 
Le 6 novembre 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Charles Collin 

Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Fabiola Aubry, Directrice générale et greffière-trésorière 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-11-143 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 6 novembre, tel 
que rédigé. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-11-144 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
2  OCTOBRE 2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 2 octobre 2023 a été remis à chaque membre 
du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration 
municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-trésorière est 
dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 octobre 
2023. 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-11-145 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 
OCTOBRE 2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil municipal de Sainte-Eulalie, tenue 11 octobre 2023 a été remis à chaque 
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membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur 
l’administration municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-
trésorière est dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 
octobre 2023. 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-11-146 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS D'OCTOBRE 2023 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

De ratifier les comptes du mois d'octobre 2023 au montant de 311 152, 25 $ tels 
que déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  

(ADOPTÉ) 

 

 

 

 

RAPPORT DU MAIRE 

 

 
 

Lors du dernier conseil des maires a eu lieu la nomination officielle de Chantal 
Tardif à titre de directrice générale de la MRC. La MRC a déclaré entreprendre le 
schéma d'aménagement et sa mise à niveau. L'implantation d'un règlement 
intérimaire pour l'encadrement des éoliennes est entamée via un avis de motion 
déposé. Finalement, l'agrandissement du périmètre urbain a été accepté lors du 
conseil des maires.  
 

 

 

RAPPORT DE LA POLITIQUE FAMILIALE  

 

 
 

La fête de l'Halloween fut un succès et ce, autant auprès des adolescents à qui le 
comité organisateur avait prévu des activités spéciales. Le 22 novembre, une visite 
est également prévue pour eux à la caserne des pompiers. De plus, le 16 
décembre prochain, une activité à ne pas manquer pour toute la famille qui est la 
Fête de Noël à Sainte-Eulalie, plus précisément au centre communautaire Noé 
Tourigny où activités sont prévues pour tous les âges ainsi que les adolescents. 
 

 

 

AVIS DE MOTION_PROJET DE RÈGLEMENT 511-23 MODIFICATION AU 
PLAN D'URBANISME  

 

 
 

AVIS DE MOTION est donné par Madame la conseillère Alexandra Han qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement 511-23 modifiant 
le plan d'urbanisme de la Municipalité de Sainte-Eulalie par la modification des 
délimitations du périmètre urbain. 
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2023-11-147 

ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT 511-23 MODIFICATION AU PLAN 
D'URBANISME 
 
 

CONSIDÉRANT que la MRC de Nicolet-Yamaska a modifié son SADR afin 
d’intégrer les nouvelles délimitations du périmètre urbain; 
 

CONSIDÉRANT que cette modification au SADR impose à la  Municipalité 
touchée, l’obligation d’intégrer cette nouvelle délimitation; 
 

CONSIDÉRANT l’autorisation de la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ) no 432678 suite à la demande d’exclusion ; 
 

CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme à la Municipalité de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie applique sur son territoire 
un plan d’urbanisme et qu’il apparaît nécessaire d’apporter des modifications à ce 
règlement; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le projet de règlement modifiant le plan d'urbanisme 
de la Municipalité de Sainte-Eulalie par la modification des délimitations du 
périmètre urbain. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-11-148 

RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE AVEC LA CROIX-ROUGE 
 
 

CONSIDÉRANT que les municipalités doivent prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la protection des personnes et des biens contre les sinistres ; 
 

CONSIDÉRANT que le plan de mesure d'urgence prévoit une telle entente pour 
le bien des citoyens en cas de sinistres ; 
 

CONSIDÉRANT que la CROIX-ROUGE a une entente avec le ministère de la 
Sécurité publique du Québec à titre d’auxiliaire des pouvoirs publics relativement 
à la préparation et à la mise en œuvre de services aux sinistrés lors de sinistre ; 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER le renouvellement de l’entente Services aux sinistrés couvrant la 
période 2024-2025-2026 pour un montant de 225 $ annuellement. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-11-149 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 512-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 321-09 
ENCADRANT LA TAXE MUNICIPALE POUR LE 9-1-1 
 
 

CONSIDÉRANT que la Loi sur la sécurité civile prévoit que toute municipalité 
locale, à l’exception d’un village nordique, doit s’assurer des services d’un centre 
d’urgence 9-1-1 afin de répondre aux appels d’urgence sur son territoire;  
 

CONSIDÉRANT que la taxe municipale pour le 9-1-1 est l’une des sources de 
financement permettant aux municipalités d’assurer leur financement;  
 

CONSIDÉRANT que le 28 septembre 2023 est entré en vigueur le Règlement 
modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 édicté par le 
gouvernement ayant pour effet de : 
 

• Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 0,52 $ par mois, 
par numéro de téléphone, à compter du 1er janvier 2024;  

 

• Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la taxe, 
qui sera applicable au 1er janvier de chaque année à compter de 2025;  

 

CONSIDÉRANT que toute modification au Règlement encadrant la taxe 
municipale pour le 9-1-1 nécessite que les municipalités ajustent leur règlement, 
conformément à l’article 244.70 de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM);  
 

CONSIDÉRANT que l’article 244.69 de la LFM stipule que l’adoption d’un tel 
règlement n’a pas à être précédée d’un avis de motion et d’un projet de règlement. 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ADOPTER le règlement no 512-23 modifiant le règlement no 321-09. 
 

DE CONSERVER le présent règlement au livre des règlements de la Municipalité 
de Sainte-Eulalie. 

(ADOPTÉ) 

 

AVIS DE MOTION_PROJET DE RÈGLEMENT 507-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 453-18 AFIN DE MODIFIER LA CLAUSE DE TAXATION POUR 
LA STATION DES EAUX USÉES 

 

 
 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Charles Collin qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement no 507-23 
modifiant le règlement no 453-18 tel que modifié par le règlement 469-19, afin de 
modifier la clause de taxation et d'abroger le règlement 496-22. 
 

 

 
 

2023-11-150 

ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT 507-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
435-18 AFIN DE MODIFIER LA CLAUSE DE TAXATION POUR LA STATION 
DES EAUX USÉES 
 
 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prévoir une répartition du fardeau fiscal 
des contribuables pour le remboursement de cet emprunt qui tienne compte de 
tous les facteurs économiques, sociaux, scientifiques et politiques qui ont guidé la 
Municipalité dans la décision de procéder à ces travaux; 
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CONSIDÉRANT que la construction de la station de traitement des eaux usées et 
le choix de la technologie de traitement a été fait en se fondant sur les besoins 
déterminés dans les années précédentes et sur les particularités de traitement des 
établissements présents sur le territoire à ce moment, étant compris que ces 
besoins étaient plus exigeants pour certains établissements situés dans le Parc 
industriel; 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil 
au moins deux jours avant la tenue de la présente séance. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le projet de règlement 507-23 modifiant le règlement 
453-18 tel que modifié par le règlement 469-19, afin de modifier la clause de 
taxation et d'abroger le règlement 496-22. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-11-151 

UTILISATION DES REDEVANCES PROVENANT DE L'EXPLOITATION DES 
CARRIÈRES ET SABLIÈRES POUR 2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu du règlement 2008-05 de la MRC de Nicolet-
Yamaska, celle-ci perçoit pour la Municipalité de Sainte-Eulalie le droit prévu à 
l’article 78.2 de la Loi sur les compétences municipales ; 
 

CONSIDÉRANT que l’article 78.1 de la Loi sur les compétences municipales 
prévoit que les sommes versées doivent être utilisées pour la réfection ou à 
l'entretien de tout ou partie de voies publiques par lesquelles transitent ou sont 
susceptibles de transiter des substances à l'égard desquelles un droit est payable 
en vertu de l'article 78.2 ou pour effectuer à des travaux visant à pallier les 
inconvénients liés au transport de ces substances. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROPRIER les revenus provenant du droit de carrières sablières d’une 
somme de 12 194, 16 $ pour l’année 2023, afin que la municipalité utilise la totalité 
de ces fonds pour la réfection et l'entretien des travaux de tout ou partie de voies 
publiques, telles que les rues des Érables et des Ormes par lesquelles transitent 
ou sont susceptibles de transiter des substances provenant du droit lié aux 
carrières et sablières. 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-11-152 

DEMANDE DE FINANCEMENT_FONDATION SANTÉ BÉCANCOUR-
NICOLET-YAMASKA 
 
 

CONSIDÉRANT la présence de la Fondation Santé Bécancour-Nicolet-Yamaska 
pour soutenir la qualité des soins et des services de santé sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie; 
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CONSIDÉRANT la demande de financement reçu afin de permettre de donner les 
moyens à la fondation de veiller inlassablement au mieux-être de notre collectivité. 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ACCEPTER de souscrire à la campagne de financement de la Fondation Santé 
Bécancour-Nicolet-Yamaska pour un montant annuel correspondant à 0.50 $ par 
résident, pour la période de 2023 à 2027. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire déléguée pour le suivi et à signer l'entente au nom de la Municipalité 
de Sainte-Eulalie. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-11-153 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DE 60 000 $ AU PROGRAMME FDT 
 
 

CONSIDÉRANT que Sainte-Eulalie dispose d'une enveloppe pour la réalisation 
de projets à la MRC dans le cadre du programme (FDT); 
 

CONSIDÉRANT que le projet de rénovation du centre communautaire Noé-
Tourigny est crucial pour assurer sa pérennité; 
 

CONSIDÉRANT que le centre communautaire demeure une infrastructure 
municipale essentielle tant sur le plan culturel, des loisirs que comme lieu de 
rassemblement citoyen en cas de sinistre; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER le dépôt de la demande de financement en sollicitant une aide de 
60 000 $ au programme Fonds de développement des territoires (FDT) MRC de 
Nicolet-Yamaska. 
 

D'AUTORISER Mme Fabiola Aubry, directrice générale greffière-trésorière, à agir 
à titre de mandataire déléguée pour le suivi du dossier, à signer la demande au 
nom de la municipalité de Sainte-Eulalie et atteste que les renseignements qu'il 
contient sont exacts. 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-11-154 

DEMANDE DE DON_MOISSON MAURICIE CENTRE-DU-QUÉBEC 
 
 

CONSIDÉRANT la présence de Moisson Mauricie / Centre-du-Québec dans notre 
communauté pour soutenir l'aide alimentaire offerte aux résidents de Sainte-
Eulalie;  
 

CONSIDÉRANT la demande de financement reçu afin de permettre la continuité 
à soutenir des personnes en situation de vulnérabilité. 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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D'ATTRIBUER un don au montant de 216 $ à Moisson Mauricie / Centre-du-
Québec basé sur le nombre d'aides alimentaires auxquelles Moisson Mauricie 
répond chaque année via Ludolettre. 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-11-155 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS À PLURITEC POUR LA 
STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité doit procéder à une demande d'autorisation 
auprès du MELCCFP pour la déshydratation de boues de fosses septiques 
provenant de l'extérieur; 
 

CONSIDÉRANT que Pluritec, concepteur de la nouvelle station de traitement des 
eaux usées de type RBGS (STEU) a soumis une offre de services conforme et 
répondant aux besoins de la municipalité; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER l'octroi de mandat à la firme Pluritec selon un taux horaire en 
fonctions des intervenants au dossier à partir d'une enveloppe budgétaire évaluée 
autour de dix mille dollars (10,000 $) taxes non incluses.   
 

D'AUTORISER Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi et à signer le contrat au nom de la Municipalité 
de Sainte-Eulalie. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-11-156 

AUTORISATION DE PAIEMENT_PÉPIN FORTIN CONSTRUCTION 
 
 

CONSIDÉRANT que, le ou vers le 7 avril 2022, Pépin Fortin Construction intente 
un recours à l'encontre de la municipalité lui réclamant la somme de 120 551,08 $ 
en lien avec la directive DC-A08 et des coûts reliés aux frais occasionnés par la 
Covid-19; 
 

CONSIDÉRANT que, le ou vers le 29 avril 2022, la municipalité conteste la 
réclamation de Pépin Fortin Construction; 
 

CONSIDÉRANT que, le ou vers le 14 juillet 2023, Pépin Fortin Construction réduit 
sa réclamation à la somme de 99 342,82 $; 
 

CONSIDÉRANT que les Parties désirent régler le présent litige à l'amiable et 
conviennent de ce qui suit; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER le paiement à Pépin Fortin Construction pour la somme de 56 
245,77 $ taxes incluses. 
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D'AUTORISER Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire déléguée pour le suivi et à signer les différents documents au nom de 
la Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-11-157 

OFFRE DE SERVICE DE WAJAX POUR L'ENTRETIEN DE LA GÉNÉRATRICE 
À LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
 
 

CONSIDÉRANT l'acquisition récente d'une génératrice à l'usine de traitement des 
eaux usées autorisée par la résolution 2022-08-136 chez le fournisseur WAJAX ; 
 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de procéder à l'entretien préventif et voir à 
l'entretien des pièces annuellement ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ACCEPTER l'offre de service de WAJAX pour un montant annuel de 1235, 40 
$ taxes non incluses, pour la période de 2024-2025-2026. 
 

D'AUTORISER Madame Fabiola Aubry, directrice générale, à agir à titre de 
mandataire déléguée pour le suivi et à signer le contrat au nom de la Municipalité 
de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

 

 

 

 
 

2023-11-158 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'autoriser la levée de la séance à 20 h 00. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Fabiola Aubry 
Directrice générale, greffière-trésorière 

 


